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ORIENTATION

Délibération

Information 

DESIGNATION D'UN ELU AU CONSEIL DE DISCIPLINE DE RECOURS

Suite à un courrier adressé par le Président  du conseil  de discipline de recours de la fonction
publique territoriale de la région des pays de la Loire, il est nécessaire de procéder à la désignation
d'un élu de la ville de Saumur pouvant potentiellement être tiré au sort parmi les représentants des
conseils municipaux des communes de plus de 20 000 habitants. 

En  effet,  l'arrêté  ministériel  du  18  janvier  2019  consécutif  aux  élections  des  représentants  du
personnel aux comités techniques organisées le 6 décembre 2018, conduit à augmenter d'un siège
(  de 8  à  9)  la  représentation  du personnel  au conseil  de discipline  de recours  de la  fonction
publique de la région des Pays de la Loire. Pour assurer la parité, la représentation des membres
des  conseils  municipaux   doit  être  portée  à  6  titulaires  et  6  suppléants,  soit  1  membre
supplémentaire pour les communes de plus de 20 000 habitants.

Au vu de ce qui précède, il est donc proposé au Conseil Municipal :

-  de  DESIGNER  en  son  sein  un  élu  au  titre  des  représentants  des  conseils  municipaux des
communes de plus de 20 000 habitants, pouvant potentiellement être appelé à siéger dans les
instances organisées par le conseil de discipline de recours de la fonction publique territoriale de la
région des pays de la Loire.

La Directrice,

Signé

L’Adjointe déléguée,

Signé

Valérie TEXIER Géraldine LE COZ
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